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 n° 285 838 du 8 mars 2023 

dans l’affaire X/ X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. BRIJS 
Rue de Moscou 2 
1060 BRUXELLES 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 28 mars 2022 par X, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 février 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 30 mars 2022 avec la référence X. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 9 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 14 octobre 2022. 
 
Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me B. LENS loco Me B. BRIJS, 
avocat, et A.-C. FOCANT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. L’acte attaqué 
 
1. Le recours est dirigé contre une décision de retrait du statut de réfugié, prise par le Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire général »), qui est motivée 
comme suit : 
 
« A. Faits invoqués  

 

Vous êtes d9origine ethnique rom du Kosovo et de nationalité serbe-et-monténégrine. Vous êtes né le 15 

septembre 1988 à Mitrovica, sur le territoire de l9actuelle République du Kosovo.  
 

Vous arrivez en Belgique le 23 décembre 1999, en tant que mineur, accompagné de votre mère et de 

vos frères et soeurs. Votre mère introduit une demande de protection internationale, en son nom et au 

vôtre, le 24 décembre 1999 auprès de l9Office des Etrangers. A l9appui de cette dernière, elle invoque le 
contexte général de guerre qui prévaut alors au Kosovo.  
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Le 27 décembre 1999, votre père vous rejoint en Belgique et introduit une demande de protection 

internationale auprès de l9Office des Etrangers le 10 janvier 2000.  
 

Le 8 septembre 2000, le CGRA notifie des décisions de refus de séjour à votre mère et à votre père.  

 

Le 18 mai 2001, vos parents introduisent une seconde demande de protection internationale auprès de 

l9Office des Etrangers qui leur notifie une décision de refus de prise en considération le 22 mai 2001, 

jugeant leur demande irrecevable.  

 

Le 20 septembre 2004, vos parents introduisent une troisième demande protection internationale auprès 

de l9Office des Etrangers, à l9appui de laquelle ils invoquent le contexte de persécution systématique des 

membres de la communauté rom du Kosovo qui prévaut à cette époque en raison de leur collaboration 

présumée avec les Serbes durant la guerre. Le 29 septembre 2004, l9Office des étrangers leur notifie 
une décision de refus de séjour fondée sur le caractère manifestement infondée de cette demande. Vos 

parents introduisent un recours urgent en date du 29 septembre 2004, suite auquel ils sont entendus au 

CGRA. Le 18 janvier 2005, le CGRA notifie à vos parents une décision d9examen ultérieur. Le 31 janvier 
2006, le CGRA notifie à vos parents une décision de reconnaissance du statut de réfugié, dont vous 

bénéficiez en tant que mineur accompagné.  

 

Le 30 octobre 2013, vous êtes condamné par le Tribunal correctionnel de Malines pour des faits de viol 

sur mineur ainsi que des faits d9atteinte à la pudeur sur mineur, commis en réunion le 8 aout 2012, à 
une peine d9emprisonnement de quinze (15) mois avec sursis de cinq (5) ans pour la totalité de la peine.  

 

Dans un courrier du 15 octobre 2018, le Secrétariat d9état demande que la validité de votre statut soit 

réexaminée par le CGRA sur base de l9article 55/3/1.  
 

Un entretien personnel est organisé au CGRA le 9 juin 2021.  

 

A cette occasion, vous déposez les documents suivants : votre contrat de travail, une composition de 

ménage et un certificat attestant de la grossesse de votre compagne.  

 

Le 22 juin 2021, vous me faites parvenir par mail vos commentaires à vos notes d9entretien personnel 
qui vous ont été communiquées.  

 

B. Motivation  

 

Vous vous êtes vu octroyer la qualité de réfugié le 31 janvier 2006 en Belgique en tant que mineur 

accompagné, sur base de votre profil de mineur accompagné, des informations dont disposait à 

l9époque le CGRA et des faits que vos parents invoquaient, à savoir le contexte de persécution 

systématique de la communauté rom du Kosovo en raison de leur collaboration présumée avec les 

Serbes durant la guerre du Kosovo.  

 

Cependant, de nouveaux éléments ont été transmis au Commissariat général, plus particulièrement les 

jugements du Tribunal correctionnel de Malines du 30 octobre 2013.  

 

L9article 55/3/1 de la Loi sur les étrangers dispose que le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides peut retirer le statut de réfugié lorsque l'étranger, du fait qu9il a été définitivement condamné 

pour une infraction particulièrement grave, constitue un danger pour la société.  

 

En l9espèce, le Commissariat général observe que vous avez été condamné de manière définitive pour 

une infraction pouvant être qualifiée de « particulièrement grave », au sens de l9article précité.  
 

En effet, le 30 octobre 2013, le Tribunal correctionnel de Malines vous condamne à une peine 

d9emprisonnement de quinze (15) mois avec sursis de cinq (5) ans pour la totalité de la peine, pour des 

faits de viol sur mineur ainsi que des faits d’atteinte à la pudeur sur mineur, commis en réunion 
le 8 aout 2012. En effet, en compagnie de quatre autres membres de votre famille, dont vous étiez le 

plus âgé, vous avez commis des faits qualifiés de viol sur une jeune fille de quatorze ans lors d9un sortie 
à la piscine.  
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Le Tribunal relève ainsi que les « faits sont très graves et démontrent, de la part des deux accusés, 

une méconnaissance des normes et un manque absolu de respect de l'intégrité sexuelle, physique et 

psychique d'une jeune fille de moins de seize ans, dont le premier et le deuxième accusés devraient 

savoir qu'elle ne peut pas valablement consentir à des actes sexuels » et qu9 « ils ont grossièrement 
abusé de son intérêt sexuel naissant et de son envie naïve et plutôt intrépide d'explorer. Ce faisant, ils 

ont utilisé au maximum leur supériorité numérique, physique et mentale pour la mettre sous pression et 

assouvir leurs propres désirs ». Le Tribunal relève encore que « la pénétration dans la piscine aurait eu 

lieu avec consentement, mais la validité de ce consentement est douteuse car la pression du groupe sur 

la victime de quatorze ans est particulièrement forte ». Le Tribunal constate ensuite que « les différentes 

pénétrations dans le vestiaire par le second prévenu (que le premier prévenu regardait, selon la 

déclaration de la victime) n'étaient en aucun cas autorisées », le terme premier prévenu vous désignant 

en le cas d9espèce. Enfin, il ressort du jugement que vous avez donné à vos cousins «la permission de 

descendre à la cave avec [L.], en connaissant parfaitement leurs intentions ». A ce titre, le juge estime 

que vous devez « donc être considéré comme coauteur des actes susmentionnés ».  

 

Pour la détermination de la peine, le juge a pris en considération votre casier judiciaire vierge. Le juge a 

également tenu compte d9une part, de votre personnalité et d9autre part, de la gravité et du caractère 

répréhensible des infractions reprochées. Ainsi, le juge a également pris en compte le rapport du 

Docteur [R.], qui a constaté que vous êtes d'une capacité moyenne, mais que vous êtes un homme à 

structure simple et essentiellement réactif, qui cherche la satisfaction immédiate de ses propres 

besoins, souvent au détriment des autres. Le Docteur [R.] relève également que vous avez une vie 

affective peu différenciée et que vous êtes égocentré et, qu9en plus d'un seuil de tolérance à la 
frustration bas, il observe en votre chef un manque de contrôle sur votre propre vie pulsionnelle (Cf. 

Jugement du 30 octobre 2013 du Tribunal correctionnel de Malines, pp. 12 et 13).  

 

Outre ces considérations, le Commissariat général relève également que le viol constitue l9un des deux 
seuls exemples d9infractions particulièrement graves donnés par l9auteur du projet de loi durant les 

travaux préparatoires de la loi (Projet de loi précité, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.2015/2015, n° 

1197/03, pp.18/19). Le Commissariat général estime donc que la gravité de l9infraction pour laquelle 
vous avez été condamné correspond à ce qu9envisageait le législateur par les termes « une infraction 

particulièrement grave ».  

 

Au surplus, le CGRA constate que vous avez déjà été réprimandé par le tribunal de la jeunesse en 2007 

pour une tentative de vol avec violence en bande. Vous avez également été condamné en 2009 par le 

tribunal correctionnel à 100 heures de travail d'intérêt général autonome pour des faits similaires.  

 

Compte tenu des termes sans équivoque utilisés par le tribunal dans son arrêt et du niveau de gravité 

des faits commis, il ne fait aucun doute que vous constituez un danger pour la société au sens de 

l9article 55/3/1 de la loi du 15 décembre 1980. Il s9ensuit que le statut réfugié qui vous avait été accordé 

doit à présent vous être retiré.  

 

Afin de vous donner la possibilité de présenter vos arguments en faveur du maintien éventuel de votre 

statut de réfugié, vous avez été convoqué par le Commissariat général le 9 juin 2021.  

 

Invité à vous exprimer sur cette condamnation au cours de votre entretien personnel au CGRA, vous 

mettez cet acte sur le compte de votre jeune âge au moment des faits et que vous avez appris de cette 

erreur (Entretien personnel du 9 juin 2021 (ci-après EP), p. 12). Questionné sur la façon dont vous avez 

accepté cette condamnation, vous vous contentez de dire que vous étiez content de ne pas aller en 

prison (EP, p. 12). Questionné plus avant, vous indiquez que vous aviez peur que cela soit une erreur et 

que vous deviez finalement aller en prison (EP, p. 13), sans jamais évoquer le sort de votre victime. En 

outre, vous minimisez votre participation aux faits pour lesquels vous avez été condamné (EP, p. 14), 

bien que vous soyez alors le plus âgé, ce qui vous conférait, selon le juge, un statut de responsabilité 

face à vos cousins plus jeunes.  

 

Questionné sur le caractère de dangerosité que vous pourriez représenter pour la société belge, vous 

vous contentez de répondre que vous n9êtes pas un criminel, que vous avez un emploi et une famille 

(EP, p. 14; Cf. Farde documents - Documents n°1 à 3), ce qui n9exclut pas un caractère de dangerosité 

en votre chef.  
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Questionné sur les raisons pour lesquelles votre statut devrait, selon vous, vous être maintenu, vous 

avancez les mêmes arguments (EP, p. 14). Vous ajoutez que votre condamnation n9est pas une raison 
suffisante pour vous retirer votre statut et que vous payez toujours pour cette faute que vous qualifiez 

d9ancienne (EP, pp. 15 et 16), ce qui vous semble injustifié. Partant, vous n9avancez aucun argument 
valable au maintien de votre statut.  

 

Les commentaires aux notes d9entretien que vous m9avez fait parvenir se limitent à apporter des 

précisions à vos propos et démontrent que vous n9avez pas pris la mesure de vos actes puisque vous 

réitérez votre affirmation selon laquelle certains se rendent coupables d9actes plus graves que vous-

même et ne sont pas considérés comme un danger (Cf. Farde documents – Document n°4) ce qui 

traduit votre manque de responsabilisation face aux actes qui vous sont reprochés. Dans vos 

commentaires, vous apportez également des précisions sur votre situation personnelle et quelques 

corrections orthographiques. Partant, vos commentaires aux notes d9entretien personnel qui vous ont 

été communiquées ne sont pas de nature à inverser la présente analyse et n9apporte aucun nouvel 

élément à vos déclarations faites au CGRA.  

 

Quand le Commissaire général estime que le statut de réfugié doit être retiré à un étranger, ayant été 

définitivement condamné pour une infraction particulièrement grave, parce qu9il constitue un danger 
pour la société, au sens de l9article 55/3/1, § 1 de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d9émettre un 
avis quant à la compatibilité des mesures d9éloignement avec les articles 48/3 et 48/4 de cette même loi.  

 

Au vu de l9évolution du statut du Kosovo et de l9ancienne Serbie-Monténégro, ainsi que de l9évolution 

des frontières entre l9actuelle Serbie et le Kosovo depuis l9octroi d9un statut de protection internationale 

en votre chef, il convient tout d8abord de s9interroger sur votre nationalité actuelle. Relevons en premier 

lieu que la Serbie-Monténégro n9existe plus depuis 2006, suite à la déclaration d9indépendance du 
Monténégro vis-à-vis de la Serbie (Cf. Farde information pays – Document n° 9). Relevons ensuite que 

vous déclarez n9avoir aucun lien avec la Serbie et que vous vous déclarez de nationalité kosovare, bien 

que vous indiquiez ne jamais avoir entrepris de démarches concrètes pour obtenir des documents 

d9identité émis par les autorités du Kosovo (Notes de l9entretien personnel du 9 juin 2021 (ci-après EP), 

p. 3). Relevons encore que vous êtes né à Mitrovica et que vous y avez vécu jusqu9à votre départ pour 
la Belgique (EP, p. 3) et qu9à ce titre vous pouvez vous revendiquer de la nationalité du Kosovo (Cf. 

Farde information pays – Document n° 10). Partant, l9examen de la compatibilité des mesures 
d9éloignement avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 a été réalisée à l9égard du 
Kosovo.  

 

Il ressort de votre entretien personnel que les membres de votre famille proches se trouvent en Belgique 

et qu9il ne peut être établi que vous possédez un réseau de soutien familial au Kosovo, sur lequel vous 

pourriez compter pour vous intégrer en cas de retour. Vous précisez à ce sujet qu9en cas de retour au 
Kosovo, vous n9auriez pas de réseau familial ou social, ni de logement (EP, pp. 9, 10 et 15), ce qui 

représenterait une situation d9extrême précarité au regard de votre origine ethnique rom.  
 

Les informations objectives s'accordent ainsi sur le fait que les Roms présentent un haut risque de 

marginalisation en cas de retour, en raison de l'exclusion sociale et de la discrimination institutionnelle 

systémique (Cf. Farde information pays - Document n° 1). Les « Rapports 2019-2020 concernant le 

Kosovo » du Parlement européen exhorte ainsi les autorités kosovares à améliorer la protection et 

l9inclusion des personnes appartenant à des minorités et, spécifiquement, à redoubler d9efforts dans la 
lutte contre les discrimination et l9antitsiganisme, le Parlement se montrant « particulièrement préoccupé 

par la discrimination sociale à l9encontre des communautés rom » (Cf. Farde information pays - 

Document n° 2). Les informations objectives les plus récentes disponibles au CGRA constatent en effet 

que malgré un cadre législatif robuste, la faiblesse des capacités institutionnelles du Kosovo mettent en 

défaut la bonne application de ce cadre inclusif, rendant encore hautement perfectible l9inclusion des 
membres de la communautés rom dans les forces de police, la réponse des autorités dans les cas de 

violences de genre ou sexuelles dont sont victimes les membres de la communauté rom ou encore 

l9utilisation des langues minoritaires dans les services publics et la justice, limitant l9accès des minorités 

à ces services ainsi qu9à l9emploi et exacerbant leurs conditions de vie précaires Cf. Farde information 

pays - Document n° 3).  
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La communauté rom reste, d9après les informations objectives, la minorité la plus exclue socialement en 

Europe. Les information objectives mettent ainsi en évidence les difficultés objectives d'accès des Roms 

au marché du travail et au logement, en raison d'une perception sociale discriminante et d'un discours 

de la haine toujours actuel, générant des difficultés socio-économiques et entrainant que la situation des 

Roms du Kosovo reste toujours problématique (Cf. Farde information pays - Documents n° 1, 3, 5 , 6 et 

7). Il ressort également de l'information objective que les Roms du Kosovo restent en difficulté d'accéder 

à l'éducation et aux soins de santé (Cf. Farde information pays - Documents n° 3 et 8). Le Parlement 

européen soulève l9exclusion des membres de la communauté rom aux prises de décision politique ainsi 

que leur manque permanent de ressources et leurs difficultés persistantes à accéder à l9emploi, à la 
justice, au service public, au logement, aux soins de santé, au réseau d9égouts et à l9eau courante dans 
ses « Rapports 2019-2020 concernant le Kosovo » (Cf. Farde information pays - Document n° 2).  

 

Au vu de ces informations ainsi qu9au regard de votre profil individuel, à savoir un membre de la 

communauté ethnique rom, arrivé en tant que mineur accompagné et ne possédant ni réseau familial et 

social, ni logement au Kosovo, le CGRA estime que des mesures d9éloignement sont incompatibles 
avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

C. Conclusion  

 

En vertu de l'article 55/3/1 §1er de la Loi sur les étrangers, le statut de réfugié vous est retiré.  

 

J'attire l'attention du Ministre sur le fait qu'une mesure d'éloignement en le chef de l'intéressé serait 

incompatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la Loi sur les étrangers. » 
 
II. Thèse du requérant 
 
2.1. Le requérant prend un premier moyen « de la violation : [d]es articles 55/3, 57/6 alinéa 1er, 6° et 49 
§2 alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l'éloignement des étrangers; [d]es articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 
formelle des actes administratifs ; [d]e l'incompétence de l'auteur de l'acte, de l'excès de pouvoir, de la 
violation du principe de sécurité juridique ; [d]u principe de l'erreur manifeste d'appréciation, du principe 
général du devoir de prudence et de bonne administration, ainsi que le principe selon lequel l'autorité 
administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la 
cause, de l'excès et abus de pouvoir ». 
 
Se référant au libellé de l’article 49, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, le requérant insiste sur le fait 
que « le CGRA doit prendre une décision dans un délai de soixante jours ouvrables », or, en l’espèce, 
« la décision de retrait [&] a été prise par le CGRA le 25 février 2022, soit plus de 3 ans et demi après 
la demande » et « plus de 9 ans après les faits pour lesquels [il] a été condamnés », ce qu’il qualifie de 
« regrettable ». Jugeant cette « situation [&] déraisonnable » dès lors qu’elle le « place, sans raison 
valable, [&] dans une insécurité juridique totale », le requérant estime, par ailleurs, que « si le CGRA 
était convaincu [qu’il] constituait un vrai danger actuel et imminent pour la société ou la sécurité 
nationale, il était de son devoir de prendre des mesures en temps voulu ». 
 
2.2. Le requérant prend un second moyen « de la violation : [d]e l'article 55/3/1 de la loi du 15 décembre 
1980 sur l'accès au territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ; [d]es articles 154 
à 157 du Guide de procédure du HCR, 1979 ; [d]es articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 
motivation formelle des actes administratifs ; [d]u principe de l'erreur manifeste d'appréciation, du 
principe générai du devoir de prudence et de bonne administration, ainsi que le principe selon lequel 
l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents 
de la cause, de l'excès et abus de pouvoir ».  
 
Se référant à l’article 55/3/1 de la loi du 15 décembre 1980 et aux paragraphes 154 à 157 du Guide des 
procédures du Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés, qu’il cite, le requérant souligne 
que la partie défenderesse « ne conteste pas [son] origine ethnique rom [&] ainsi que le contexte de 
stigmatisations et de persécutions systématiques des membres de [cette] communauté [&] au 
Kosovo ». Se disant à « risque d’être marginalisé en cas de retour » dans ce pays, le requérant épingle 
que « [c]es éléments justifient, selon la partie défenderesse, qu’aucune mesure d’éloignement ne doit 
être prononcée à [son] encontre ».  
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Revenant ensuite sur le caractère grave de l’infraction commise, le requérant pointe que « [l]a notion de 
"faits particulièrement graves" n’est pas définie dans la loi » et que « l’exposé des motifs de la loi du 10 
août 2015 » mentionne « un nombre limité de situations ». Le requérant en déduit qu’« il convient de se 
référer non seulement à la peine encourue mais encore à celle prononcée ». A cet égard, s’il « estime 
que l’infraction est intrinsèquement sévère, elle l’est moins au regard de la peine prononcée ». Il 
rappelle en effet « que le juge a estimé, le 30 octobre 2013, qu’il devait être considéré comme 
"coauteur" des actes » qui lui sont reprochés et, « [s]ans vouloir minimiser les faits », il estime « qu’au 
vu de la peine prononcée, les faits n’atteignent pas le seuil de gravité requis et ne sont dès lors pas de 
nature à entraîner in casu le retrait d’une protection internationale ». Il renvoie, du reste, à la 
jurisprudence du Conseil dans plusieurs affaires, dont il demande l’application des enseignements, par 
analogie, au cas d’espèce. 
 
Revenant alors sur le danger qu’il représente pour la société belge, le requérant avance qu’ « [i]l 
revenait à la partie défenderesse de démontrer [&] en quoi [il] constitue à l’heure d’aujourd'hui, une 
menace actuelle et concrète pouvant justifier une mesure de retrait du statut de réfugié, quod non ». Se 
disant « parfaitement intégré au sein de la société belge » où « il a construit une vie de famille » et 
« exerce une activité professionnelle en pénurie », le requérant fait valoir « qu’il n’y a dans son chef 
aucune installation durable dans la délinquance ni aucun caractère habituel quant à une conduite 
criminelle, et que les faits réprimés demeurent isolés et résultent d’une erreur de parcours ». Par 
ailleurs, il rappelle que « la condamnation dont il a fait l’objet date du 30 octobre 2013 pour des faits qui 
se sont produits en aout 2012, soit il y a plus de 9 années ». Aussi considère-t-il que « la partie 
défenderesse ne peut affirmer qu’il serait un danger [&] public imminent [&] alors que les faits 
remontent à 9 ans et que le CGRA a attendu près de 8 ans après sa condamnation pour lancer la 
procédure d’un éventuel retrait ». Il se réfère, sur ce point, à la jurisprudence du Conseil. 
 
Enfin, le requérant se réfère à la prise de conscience des actes par lui commis et reproche à la partie 
défenderesse d’avoir réduit ses déclarations quant à ce. Retranscrivant plusieurs extraits de son 
entretien personnel à ce propos, il en déduit qu’il « s’excuse auprès de la victime et qu’il a ressenti de la 
peine pour elle ». Il déplore, du reste, de ne pas avoir été interrogé sur le sort de ladite victime et 
reproche dès lors, à la partie défenderesse, de manquer à son devoir d’instruction et de minutie. Enfin, il 
dit ne pouvoir « suivre l’analyse du CGRA qui lui reproche de minimiser sa participation aux faits [&] 
ainsi qu’un manque de responsabilisation face aux actes qui lui sont reprochés », faisant valoir à cet 
égard qu’il ressort de ses déclarations tenues au Commissariat général qu’ « il est évident [qu’il] est 
conscient de la gravité des actes qu’il a posés, qu’il assume sa faute, qu’il regrette énormément ses 
actes et qu’il s’en excuse ». Le requérant ajoute « avoir changé, avoir appris de ses erreurs » et dit 
souhaiter « se reconstruire ». Il rappelle n’avoir « plus jamais commis d’autres actes infractionnels 
depuis » et estime « qu’il n’est plus un danger pour la société ». Enfin, il précise qu’il « indemnise 
actuellement la victime à hauteur de 75 000 euros » à raison de 250 euros mensuels, ce qu’il a toujours 
fait « sans discuter ». A titre surabondant, il rappelle « le bagage culturel et le niveau d’éducation qui 
sont les siens », notamment mis en relief dans un rapport médical dont la partie défenderesse avait 
connaissance et dont il ressort qu’il est « d’une capacité moyenne et qu’il est un homme à structure 
simple ». Il estime que, partant, « il ne pouvait être attendu un récit aussi spontané, structuré et détaillé 
que celui qui serait livré par une personne plus instruite ». Il déplore également, sur ce point, que l’agent 
interrogateur « n’ait pas attiré [son] attention [&] sur la nécessité de se montrer le plus précise 
possible ». Il invoque, partant, une violation du devoir de minutie, avant de rappeler « que le CGRA a la 
faculté de retirer le statut de réfugié et non pas l’obligation ».  
 
3. En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de lui confirmer « la qualité de 
réfugiée ». A titre subsidiaire, il sollicite l’annulation de la décision entreprise. 
 
4. A l’audience, le requérant procède au dépôt d’une note complémentaire datée du 14 octobre 2022 à 
laquelle il annexe différents documents inventoriés comme suit : 
 
« - Un extrait de son casier judiciaire en date du 11.10.2022 ; 

- La preuve de paiements mensuels de 100 euros ; 

- La copie des actes de naissance de ses enfants ; 

- La preuve de son contrat de travail (CDI – temps plein) ; ». 
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III. Appréciation du Conseil 
 

5. L’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, se lit comme suit : 
 
« Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut retirer le statut de réfugié lorsque 

l'étranger constitue, ayant été définitivement condamné pour une infraction particulièrement grave, un 

danger pour la société ou lorsqu'il existe des motifs raisonnables de le considérer comme un danger 

pour la sécurité nationale ». 
 
S’agissant de la notion d’« infraction particulièrement grave », le législateur n’a pas précisé ce qu’elle 
recouvre précisément. Rien n’autorise toutefois à penser qu’il aurait voulu exclure les infractions de droit 
commun du champ d’application de la loi. En revanche, il ressort des travaux parlementaires que le 
législateur n’entendait pas viser « une infraction banale », mais bien des « infractions extrêmement 
graves comme le meurtre, le viol& ». L’auteur du projet de loi précisait toutefois ceci : « le CGRA sera 
seul juge en la matière et l’utilisation qu’il fera de son pouvoir d’appréciation sera soumise au contrôle 
du Conseil du contentieux des étrangers » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur 
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers en vue d’une meilleure 
prise en compte des menaces contre la société et la sécurité nationale dans les demandes de protection 
internationale, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.2015/2015, n° 1197/03, pp.18/19). 
 
Quant au choix du terme « infraction », l’exposé des motifs de la loi du 10 août 2015 qui a inséré l’article 
55/3/1, § 1er, dans la loi du 15 décembre 1980 indique ce qui suit : 
 
« Dans la version en langue française de la Directive 2011/95/UE, l9article 14.4, b) évoque la notion 

générique de <crime=, et non d9 <infraction=. Toutefois, dans le contexte belge, en vertu de classification 
opérée par le Livre Ier du Code pénal, la notion de <crime= ne renvoie qu9aux seules infractions les plus 
graves du Code pénal. En conséquence, le projet opte pour le terme, générique lui aussi, d9 <infraction=. 
Ainsi, il est possible de prendre en compte des faits qui ne seraient pas techniquement des <crimes= au 

sens du Code pénal belge. En effet, la directive vise n9importe quel fait répréhensible, pour autant que 

celui-ci puisse être valablement qualifié de <particulièrement grave= ». 
 
Le Conseil observe de plus que l’article 33, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 
au statut des réfugiés utilise les termes « crime ou délit particulièrement grave », ce que recouvre en 
droit belge la notion d’« infraction particulièrement grave ». Rien n’indique que le législateur belge et 
européen ait voulu viser des actes de nature différente. 
 
Par conséquent, en l’absence de toute définition dans la directive ou dans la loi de la notion de crime ou 
d’infraction particulièrement grave, la détermination de la signification et de la portée de ces termes doit 
être établie conformément au sens habituel de ceux-ci en langage courant : des infractions qui sont non 
seulement graves, mais qu’un degré de gravité peu commun distingue d’autres infractions graves. 
L’exposé des motifs de la loi précise cette notion en indiquant que « les cas de refus ou d’exclusion 
justifiés par un danger pour la société ou la sécurité nationale ne devraient concerner qu’un nombre 
limité de situations, voire demeurer tout à fait exceptionnels » (Projet de loi modifiant la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers en vue 
d’une meilleure prise en compte des menaces contre la société et la sécurité nationale dans les 
demandes de protection internationale, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.2014/2015, n° 1197/01, pp.16). 
 
Il découle, en outre, du texte de l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 qu’un lien doit 
également exister entre la gravité de l’infraction et l’évaluation du danger pour la société. L’exposé des 
motifs de la loi indique, à cet égard, que « dans la version en langue française du projet, l’expression 
<faisant l’objet d’une condamnation définitive pour une infraction particulièrement grave= a été remplacée 
par <ayant été condamné définitivement pour une infraction particulièrement grave=, afin de faire 
ressortir le lien entre la condamnation définitive pour une infraction particulièrement grave et le danger 
qui en découle pour la société » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers en vue d’une meilleure prise en 
compte des menaces contre la société et la sécurité nationale dans les demandes de protection 
internationale, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.2015/2015, n° 1197/01, p.14). En faisant le choix du 
participe passé, le législateur a donc voulu indiquer que le danger pour la société découle de la 
condamnation pour une infraction particulièrement grave. Autrement dit, l’infraction doit revêtir un degré 
de gravité tel qu’il soit raisonnablement permis d’en déduire un danger pour la société. 
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Il convient, par ailleurs, de rappeler que l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 transpose 
l’article 14, § 4, a) et b), de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 
décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants 
des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut 
uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au 
contenu de cette protection (refonte). Or, la Cour de Justice de l’union européenne a jugé que dans le 
système de cette directive, « le danger actuel que représente éventuellement un réfugié pour l’État 
membre concerné est pris en considération non pas dans le cadre de son article 12, paragraphe 2, mais 
dans celui, d’une part, de son article 14, paragraphe 4, sous a), selon lequel cet État membre peut 
révoquer le statut octroyé à un réfugié notamment lorsqu’il y a des motifs raisonnables de considérer 
celui-ci comme une menace pour la sécurité, et, d’autre part, de son article 21, paragraphe 2, qui prévoit 
que l’État membre d’accueil peut, comme l’y autorise également l’article 33, paragraphe 2, de la 
convention de Genève, refouler un réfugié lorsqu’il y a des raisons sérieuses de considérer qu’il est une 
menace pour la sécurité ou la société de cet État membre » (CJUE, arrêt du 9 novembre 2010 , B. et D. 
aff. jtes C-57/09 et C-101/09, § 101). Le danger pour la société visé par l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 
15 décembre 1980 est donc un danger actuel.  
 
6.1. En l’espèce, la décision attaquée se réfère à une condamnation intervenue le 30 octobre 2013, pour 
des faits de viol sur mineur ainsi que des faits d’attentat à la pudeur sur mineur, commis en réunion le 8 
août 2012, par le Tribunal correctionnel de Malines. Dans ce cadre, le requérant a été condamné à une 
peine d’emprisonnement de quinze mois avec sursis de cinq années pour la totalité de la peine. La 
décision attaquée souligne encore que le requérant a aussi « été réprimandé par le tribunal de la 
jeunesse en 2007 pour une tentative de vol avec violence en bande », et qu’il a « également été 
condamné en 2009 par le tribunal correctionnel à 100 heures de travail d'intérêt général autonome pour 
des faits similaires ». Le requérant ne conteste pas ces différentes réprimande et condamnations. 
 
6.2. Par ailleurs, il est à souligner que dans le jugement de 2013, le Tribunal a relevé la gravité des faits, 
le fait que la pression exercée sur la victime était particulièrement forte et que le requérant devait être 
considéré comme co-auteur des faits. Pour la détermination de la peine, le juge a toutefois pris en 
considération le casier judiciaire vierge du requérant de même que sa personnalité, notamment mise en 
lumière par un rapport médical dont il ressort que le requérant est doté d’une intelligence moyenne, qu’il 
recherche « la satisfaction immédiate de ses propres besoins, souvent au détriment des autres », qu’il 
est égocentré et manque de contrôle sur ses propres pulsions.  
 
Au vu des développements qui précèdent, le Conseil estime pouvoir conclure, à l’instar de la partie 
défenderesse, que le requérant a été - contrairement à ce qu’il tente de faire valoir dans sa requête - 
« définitivement condamné pour une infraction particulièrement grave » au sens de la loi. Partant, le 
Conseil juge que le seuil de gravité exigé par l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est 
atteint.  
 
6.3. Le Conseil estime toutefois, à l’instar de la requête, que la partie défenderesse ne démontre pas 
concrètement en quoi le requérant constituerait actuellement un danger pour la société. En effet, le 
Conseil observe qu’il ressort du dossier administratif que le requérant a été condamné le 30 octobre 
2013 pour des faits remontant au 8 août 2012, soit, il a plus de dix ans, et que le requérant a bénéficié 
du sursis pour la totalité de sa peine. Pour autant, il s’avère que le requérant n’a pas commis de 
nouvelle infraction (v. notamment l’extrait du casier judiciaire produit en annexe de la note 
complémentaire du requérant), de sorte que les faits qui lui sont reprochés, sans, pour autant en nier la 
gravité, ne reflètent pas, pour l’heure, une conduite criminelle habituelle ni une installation durable dans 
la délinquance. Le requérant démontre, en outre, par les documents déposés devant la partie 
défenderesse et ceux joints à sa note complémentaire, qu’il dispose d’un emploi déclaré et stable, qu’il 
vit avec sa femme et ses enfants, et qu’il assume l’indemnisation de la victime des faits répréhensibles 
commis en 2012.  
 
D’autre part, le Conseil ne peut que constater que si la partie défenderesse entend faire valoir la 
dangerosité actuelle que représenterait le requérant, elle a pourtant attendu près de quatre années 
après la sollicitation du Secrétaire d’Etat à réexaminer la validité du statut du requérant avant de 
prendre la décision entreprise, soit, près de huit années après la dernière condamnation du requérant. 
Si un tel délai ne constitue pas, à lui seul, un motif suffisant d’annulation ou de réformation de la 
décision attaquée, il tend, aux yeux du Conseil, à relativiser l’actualité du danger que représente le 
requérant pour la société. Partant, le Conseil conclut, avec le requérant, qu’il n’est pas permis de le 
considérer comme un danger actuel et imminent pour la société.  
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7. Comme exposé ci-avant, il se déduit de l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 qu’un lien 
doit exister entre la gravité de l’infraction, d’une part, et l’évaluation du danger pour la société, de l’autre. 
Dès lors et au vu de ce qui précède, le Conseil estime que si la gravité des faits qui ont valu au 
requérant sa dernière condamnation n’est pas contestable et que l’infraction pour laquelle il a été 
condamné présente le caractère de particulière gravité exigé par l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 
décembre 1980, il ne se déduit cependant, ni du dossier administratif ni du dossier de procédure, que le 
requérant constituerait, à l’heure actuelle, un danger pour la société.  
 
8. Il y a dès lors lieu de réformer la décision attaquée. 
 
9. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire de conclusion plus favorable quant au fond de 
la demande. 
 
10. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 
défenderesse. 
 
11. Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de 1 euro, doit lui être 
remboursé. 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er   
 
Le statut de réfugié est maintenu au requérant. 
 

 
Article 2 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 
 
 
Article 3 
 
Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de 1 euro, doit lui être 
remboursé. 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit mars deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 
 


